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L'argumentaire juridique ciblant le Roundup Pro 360 pourrait 
être appliqué à d'autres préparations à base de glyphosate 

 
Selon une décision prise ce 15 janvier, le 
juge administratif de Lyon estime que 
l’Anses a commis une erreur 
d’appréciation au regard du principe de 
précaution en autorisant la mise sur le 
marché du Roundup Pro 360. 

 
Une fois n’est pas coutume, le principe de précaution vient d’être fermement actionné au 
tribunal pour interdire un herbicide. Les magistrats administratifs de Lyon ont en effet annulé 
l’autorisation de mise sur le marché (AMM) du Roundup 360, un désherbant à base de 
glyphosate commercialisé par Monsanto. Ils estiment que l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses), à l’origine de l’autorisation, 
a commis une erreur d’appréciation au regard du principe de précaution. Un principe 
constitutionnel consacré, rappelons-le, par la Charte de l’environnement. 
 
La justice avait été saisie en mai 2017 par le Comité de recherche et d’information 
indépendantes sur le génie génétique (Criigen), représenté par le cabinet Huglo, Lepage et 
associés. L’association réclamait le retrait de ce désherbant utilisé en viticulture et pour les 
cultures de fruits et de légumes. 
 
Leur recours en annulation vise l’AMM du Roundup 360 accordée le 6 mars 2017 par l’Anses. 
Une AMM attribuée au motif que «sa composition était strictement identique à celle du produit 
Typhon, déjà autorisé par l’agence»[1]. 
  
RISQUE DE DOMMAGE GRAVE ET IRRÉVERSIBLE 
Dans leur jugement (1), les magistrats rappellent que le principe de précaution s’impose aux 
pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leurs domaines de compétences. Ils 
ajoutent qu’il s’applique «en cas de risque de dommage grave et irréversible pour 
l’environnement ou d’atteinte à l’environnement susceptible de nuire de manière grave à la 
santé». 
(1) http://lyon.tribunal-administratif.fr/content/download/152397/1543277/version/1/file/1704067.pdf  
 
CANCÉROGÈNE PROBABLE SELON LE CIRC 
Tout au long de leur décision, les juges démontrent l’existence de ce risque. Ils commencent 
par citer l’avis du CIRC[2] selon lequel le glyphosate est un cancérogène probable pour les 
hommes. Monsanto rétorquait qu’une étude postérieure à cet avis n’avait pas trouvé de 
corrélation significative entre l’utilisation de glyphosate et le cancer de l’homme. Mais pour le 
tribunal, une seule étude ne suffit pas à remettre en cause la monographie du CIRC, basée 
sur l’ensemble des études scientifiques préexistantes. 
  
UNE DIFFÉRENCE ENTRE LA SUBSTANCE ET LES PRÉPARATIONS 
Deuxième argument: si l’Autorité européenne de sécurité des aliments (Efsa) ne reconnaît pas 
le glyphosate comme cancérogène probable, elle explique sa différence de classification par le 
fait qu’elle ne s’est intéressée qu’à la substance active (glyphosate) alors que le CIRC a 
également pris en compte les préparations en contenant. «Elle admet ainsi que des 



préparations contenant du glyphosate sont probablement cancérogènes sans que la substance 
active le soit», concluent les juges. 
  
LES OUBLIS DE L’ANSES 
Troisième grief: le caractère cancérogène du Roundup Pro 360 n’a pas été étudié par l’Anses. 
L’agence se réfère en effet au Typhon, de composition chimique identique, qui n’a pas non 
plus fait l’objet d’une telle étude. Même chose pour l’analyse de sa toxicité pour la 
reproduction. Les juges citent l’expertise collective de l’Inserm concluant au lien présumé entre 
glyphosate et morts fœtales et concluent qu’en l’absence d’étude précise sur le Roundup Pro 
360, cette substance doit être suspectée comme étant toxique pour la reproduction humaine. 
  
TOXIQUE POUR LES ORGANISMES AQUATIQUES 
Enfin, les magistrats estiment que cet herbicide est toxique pour les organismes aquatiques 
comme le glyphosate[3], qui le compose à 41,5% et en est la substance active, et comme le 
composé d’ammonium quaternaire[4] qui en représente 9,5%. 
 
Le tribunal ajoute que les mesures de précaution prises par l’Anses sont insuffisantes: délai 
minimal de 7 à 21 jours entre le traitement des cultures et la récolte, et distance de sécurité 
de 5 mètres pour les zones aquatiques adjacentes non traitées. 
  
LE POING SUR LA TABLE 
«C’est une décision absolument majeure», s’est réjouie Corinne Lepage, qui a salué «une 
décision judiciaire très motivée». Le tribunal administratif ouvre en effet la voie à l’annulation 
des AMM de tous les Roundup puisqu’il reconnaît le caractère cancérogène probable des 
préparations à base de glyphosate. De son côté, l’avocat spécialisé Arnaud Gossement souligne 
sur Twitter que «le tribunal procède à une application très ambitieuse du principe de 
précaution et opère un contrôle de l’erreur d’appréciation de l’administration bien plus poussé 
que d’ordinaire dans la jurisprudence administrative». C’est la deuxième fois qu’un tribunal 
administratif annule une AMM au nom du principe de précaution, après deux pesticides 
contenant du sulfoxaflor en novembre 2017 (2), à la demande de l’association Générations 
futures. 
(2) http://www.journaldelenvironnement.net/article/la-justice-suspend-la-commercialisation-de-deux-nouveaux-insecticides,88288 
(ou voir page suivante) 

 
UNE VICTOIRE CONTRE LE GLYPHOSATE 
«Cette décision laisse entrevoir une sortie réelle du glyphosate alors que le gouvernement 
tergiverse depuis trop longtemps et parle d’une sortie dans trois ans depuis bientôt deux 
ans», a réagi Julien Bayou, porte-parole d’EELV. L’association Générations futures demande 
enfin à l’Anses de prendre en compte le caractère potentiellement cancérogène de toutes les 
formulations à base de glyphosate qu’elle est en train de réévaluer. Et de refuser, en toute 
logique, leur autorisation. 
 
 

 
[1] L’autorisation a été renouvelée le 9 février 2009 
[2] Centre international de recherche sur le cancer 
[3] Le glyphosate est classé comme tel par le règlement européen du 16 décembre 2008. 
[4] Il a une toxicité chronique aquatique selon la fiche de sécurité du Roundup Pro 360. 
 
 
 
 
 



La justice suspend la commercialisation de deux 
nouveaux insecticides 
http://www.journaldelenvironnement.net/article/la-justice-suspend-la-commercialisation-de-deux-nouveaux-insecticides,88288 
Le 24 novembre 2017 par Valéry Laramée de Tannenberg 
 

Un espoir pour les abeilles ? 

 
Dow Agro Science et l'UNAF vont saisir le 
Conseil d’Etat qui statuera sur le fond. 
 
Saisi en référé par l’association Générations 
futures, le tribunal administratif de Nice a 
suspendu, vendredi 24 novembre, 
l'autorisation de mise sur le marché de deux 
nouveaux pesticides. Fabriqués par le chimiste 

américain Dow Agro Science, le Transform et le Closer sont réputés être toxiques pour les 
insectes pollinisateurs. 
 
TOXICITÉ RECONNUE 
Pour étayer sa décision, le magistrat s’appuie sur le principe de précaution qui 
s'applique «lorsque des incertitudes subsistent sur l'existence et la portée des 
risques». L'ordonnance souligne que l'Anses [1] admet le caractère toxique du sulfoxaflor pour 
les abeilles et estime qu'il n'y a pas de garantie certaine que les deux pesticides seront 
épandus exclusivement par des professionnels formés et à la bonne dose. Dow 
recommande d'épandre ces produits à raison d'une seule dose par an, et pas moins de 5 jours 
avant la floraison. 
 
L'Anses a reçu de nouvelles données scientifiques que les ministères de l'agriculture et de la 
transition écologique lui ont demandé en octobre d'étudier sous trois mois, ajoute le tribunal: 
cette demande «confirme l'absence de certitude quant à l'innocuité de ce produit». 
 
DÉTERMINER LA FLORAISON 
«Le juge a entendu nos arguments sur les faiblesses de l'homologation: le manque de données 
confirmatives et les recommandations d'utilisation qui posent problème. Déterminer quand la 
plante va fleurir est très complexe et ça témoigne de la dangerosité de ces produits pour les 
pollinisateurs», explique à l’AFP, Nadine Lauverjat, coordinatrice de Générations futures. 
 
Les deux pesticides visés servent à tuer les pucerons des cultures de grands champs et des 
fruits et légumes grâce à une substance active, le sulfoxaflor, présentée par l'ONG comme un 
néonicotinoïde de nouvelle génération sur la base de diverses études scientifiques. 
 
L’ANSES PREND ACTE 
La commercialisation de ces deux produits avait été autorisée par l’Anses le 27 septembre 
dernier. Dans un communiqué, l’agence «prend donc acte de la décision du tribunal de Nice, 
qui a statué en référé et suspend immédiatement les deux autorisations de mise sur le 
marché». 
(1) http://www.journaldelenvironnement.net/article/pesticides-un-nouveau-neonicotinoide-autorise-en-france,87235 

 
Son de cloche différent chez le fabricant. Par la voix de son avocat, le chimiste américain 
confirme qu’il fera un recours devant le Conseil d’Etat. Eric Nigri se dit en effet «étonné» de 
cette décision dont «les conséquences immédiates sont, précisément, un préjudice pour les 



agriculteurs français qui vont s'orienter vers d'autres produits qui n'ont pas un 
profil écotoxicologique aussi favorable». 
 
De son côté, l'Union nationale de l'apiculture française (Unaf) a annoncé qu'elle déposerait 
lundi un recours au fond «pour rendre définitive cette suspension». La bataille juridique ne fait 
que commencer. 
 

 
[1] Anses: Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du 
travail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


